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J'ai l'honneur de porter à votre très haute attention que le Gouvernement
de la République du Congo souscrit à l'idée de l'envoi à Brazzaville d'une force
de maintien de la paix.

Une telle force contribuerait à la consolidation du cessez-le-feu, au
rétablissement de la paix (ce qui implique la démobilisation et le désarmement
des milices privées) et à la sécurisation du processus électoral qui sera
conduit de manière consensuelle par le Gouvernement, les partis politiques et la
société civile, sous la supervision des observateurs internationaux avec la
garantie des Nations Unies.

Le Gouvernement de la République du Congo espère que le Conseil de sécurité
prendra très rapidement les décisions qu'exige la gravité de la situation,
notamment une condamnation ferme des tentatives antidémocratiques de prise de
pouvoir.

(Signé) Daniel ABIBI 
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